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LES MURS D'ATHÈNES 

PREMIÈRE PARTIE 

L ' I N S C R I P T I O N 

La disposition générale des murs de défense d'Athènes nous a été 
transmise par une inscription découverte en 1829, et qui se divise 
en deux parties : un décret du peuple ordonnant la restauration des 
murs, et un devis détaillé des travaux. 

Cette inscription fut relevée pour la première fois par Pittakis 
et publiée par Franz1; Ottfried Muller la réédita d'après une copie due 
à L. Ross, et l'accompagna d'un double commentaire : historique 
et technique ". 

Le commentaire historique, on s'accorde à le regarder comme une 
de ces œuvres définitives dont les conclusions s'imposent. Mais le com-

1 liiilletino delj,' Instit. di corrisp. archeol. (mars 183a, a . II! c). 
5 C. 0 . Miillcr, de Munimentis athenarum qusest. hisf. et lituli de insluwatione eovum 

perscripli explicaiio : C o m m e n t . 11 Goeltingue, 1836'. 

I 
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mentaire technique nous paraît un simple aperçu d'ensemble, sujet 
à revision. Le dessin qui l'exprime n'est qu'un vague croquis où les 
proportions et les formes se montrent à peine esquissées : on sent 
que, pour devenir réalisable, l'idée aurait besoin de transformations 
[ilus ou moins profondes; et ces modifications, on ne les obtiendra 
qu'en faisant dans la critique une plus large place aux principes 
mêmes de l'art de bâtir. 

("est cette application des principes techniques que nous tentons 
ici : nous chercherons dans l'inscription les détails d'un ouvrage qui 
réponde à la fois aux besoins delà défense et aux exigences de l'art 
de bâtir; et enfin nous essaierons de résumer les conclusions de 
cette étude dans une traduction graphique du texte. 

L'inscription, avons-nous dit, se divise en deux parties: un décret 
et un devis. 

De ces deux parties, une seule se prête à une interprétation un 
peu suivie, c'est le devis : le décret qui le précède n'existe que par 
fragments; et dans le devis même les passages conservés se trouvent 
séparés les uns des autres par de larges espaces entièrement illisibles. 

— Nous avons cru que, malgré leur état de mutilation, les frag-
ments isolés devaient, eux aussi, être conservés et traduits : Si la 
phrase est rompue, la pensée du moins se trouve comme jalonnée par 
les mots disséminés sur le marbre, et plus d'une indication curieuse 
ressort de ces lambeaux du texte. Plus d'une fois il nous faudra marquer 
par des indications intercalaires l'idée que nous considérons comme 
le lien de ces fragments : grâce aux différences typographiques, ces 
transitions purement explicatives se distingueront à première vue de 
la traduction proprement dite. 
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— Pour la transcription des passages douteux, nous avons en 
général suivi l'édition d'O. Miiller, mais en tenant compte des rectifi-
cations proposées par M. Rangabé dans ses Antiquités helléniques1, et 
surtout de la collation nouvelle faite par M. Kœhler et publiée dans le 
deuxième volume du Corpus Inscriptionum atticarum1. 

Deux éminents hellénistes ont bien voulu nous prêter un con-
cours qui nous a été précieux : qu'il nous soit permis de présenter ici 
à M. E. Egger et à M. E. Miller l'expression de toute notre recon-
naissance. 

1 Rang . , I. II, n . 771. 
C. I. Α., vol. 11. pars I., n. 107 





TEXTE ET TRADUCTION DE L'INSCRIPTION 

I Sous L'ARCHONTÀT DE , SOUS LA PRYTANIE DE 

IL A PLU AU PEUPLE; A PROPOSÉ : 

les murs de la Ville et du Pirée et les Longs-murs 
et ceux qui entourent le [les réparer] à toujours et 

quelles qu'elles soient, qu'elles soient achevées et bâties. . . . 
5 espacés de trois longueurs de courtine (?) 

que l'architecte désigné par le suffrage du peuple 
[partage] les murs de la Ville du Pirée et les Longs-murs en 
dix lots, et le chemin de ronde 

fournir selon les conditions de) 
l'entreprise 

l'architecte, et 
10 

! Έ-! zp'/z·)-s; -f,ç SÎÇ r.p-Tiv.z; i'îîjçr/ ~w. οήμωι [ÎTTSV 

τ et τ ε ι / η τοΰ άσ]τεως και τοΰ ΓΙ stpatstoç και τα ;ι.ί.-

κοά τ ε ί / η και τά περί τον τ Ά]θηνα ιων ε!ς τον αζαντα (?) y ρόνον κ. 

οσ ' α[ν ή]ι συντελεσθεί και [οϊκ]οδ[ο-

5 αηθεΐ διαλ]είποντε; à - ' αλλήλων τρία [ε ]ταπύργια? 

τον αρ/_ιτέκτ]ονα τον κε / εφοτονηαένον ύπο τοΰ δ ή -

μου των τε ιχών τοΰ αστεος ζ 'Δ τοΰ Πε'.ραιέως κα! των μ α κ ρ ώ ν τε ιχών δέκα μέρη καί δίι'οδίον ? 

τταρέ[χειν] . . . ολη[ν] ο αν |Λΐβθώ®-ηται? 

α ή ε ίλαττον? . . . ό àcy'.Ιτέκτων και. 

II) 
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qui sont en dehors 
sept pieds 

. . . [dans] l'année 

1 5 

les entrepreneurs 

2 0 

l'architecte 
les entrepreneurs. . . . 

garantir par serment dans le Sénat selon la loi 
inscrits au présent décret 

25 comprenant.. . . punir celui qui n'obéit pas aux. . . . 
[Et si] quelqu'un des entrepreneurs reçoit dans le lot qui lui 

est échu et toutes les autres dépendances du mur quelles 

ε τ τ χ πο-

οας τ]ώι ετ[ε-

15 ι 

|Α'.σθ(οσ]άαεν[ ο'. 

20 
αρ/ ιτεκτονα . . . . 

(·><τιν οί μισΟωσά[λβνο'. 

ο[ρχωι πί]<τ[τω]<ται έν τη1, βουληι κατά τον voy.ov.. 

έν] τωιδε τώι ψηφίσματι γεγραίΛμένων . . . . 

2ο συλλ]α[ίοΰσαν, κολάζειν τον αή πε['.θα]ρχο[θ]ν[τα. 

τις των [y.£>j.'.çÛjojy.év<.ov παραλά(3ε[ι] έ |ν] τ[ώι] |·ΐέρ[ε]'. [τ]ώι νειι[·ηΟέ-

ντι αυτώι] ους και τάλλ ' ο τ ' αν ή', επί τοϋ τ ε ί / ο υ ς . , 
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qu'elles soient 
sur le mur. [Et, dans le Metroum, en présence du peuple 
|qu'ils rendent compte de] de l'entreprise et de 

30 l'apport d'argent qu'ils auront fait eux-mêmes pour l'exécution 
des ouvrages, et qu'ils soient examinés sur les ; 
et que le secrétaire de la prytanie inscrive sur une stèle de pierre 
le présent décret, ainsi que le [devis des] ouvrages faisant l'objet 
de l'adjudication 1 et les sommes qu'auront apportées les archi-
tectes3. Et que le trésorier public donne le montant (des frais 
de l'inscription, [soit] cinquante drachmes, sur les fonds consacrés 
par le peuple aux dépenses décrétées. 

3î» Sous I)K DE CÉDA ET D'AUTOLYCUS D E . . . . . . . , 

LES ADJUDICATEURS ET L'INTENDANT HAHRON, FILS DE LYCURGUE, BUTADE. 

Ont |mis en adjudication] les ouvrages suivants de la Ville et 
du Pirée ainsi que des Longs-murs et de ceux qui entourentle. . . 

έπΐ του TÏÎ'J/OU;. Ka i ει; το μη ΐ ίώ ' . ον τ.ρ'ο; τον δήμον 

τοϋ μεμ'.σΟωμένου και το άργύαον οσ:ον 

3 0 αν αυτοί είσενέγκωσιν τ ή'. ο·.κο]δομ[ήσει τ ω ν [εργ]ων, και έ| ςετ]άζ|ο;]ντ[ο] - ε ι : τα τ . . 

αναγράψα; δέ τόδε το ψήφισμα τον κατα -ρυτανει 'α-

ν γραμματέα κα'; τα μισΟωσιμα έργα και οίσ ' άν [ε!σ]ενέγκωσιν οί αρχιτέκτονες , εις στήλην λ -

ιΟί'νην,καΙ το ανάλωμα της αναγραφής τή]ς στήλης δοΰνα; τον ταμιαν του δήμο[υ ν' δ]ρα[χμάς 

εκ των ε!ς τα κατά ψηφίσματα άναλισκοίμενιον τώι δήμιο;. 

3 Ο ET: ' . ' / .AÉÎJÇ έκ Κηδών '/.Α'. A ' J T Î X Y / . î J 

; . πωλητα·. /.α; î τ»ϊ δ'.ΐ'.ν.ήσί'. Ά β ρ ω ν Α υ κ ί ύ ρ γ ί υ 

Τάδε τα εργα των του άστεως χαι τοΰ] Πϋρα' .έως κ α! των μακρών τε ι χών κα! τών -τερί τον τ . . 

1 Cette stèle n ' e s t a u t r e que le m a r b r e m ê m e de no i r e i n s c r i p t i o n , e t le devis des 
ouv rages n 'es t a u t r e chose que la p a r t i e du t ex te qui c o m m e n c e l igne 33. 

- Ces architectes, é v i d e m m e n t dis t incts de l ' a rch i t ec te élu pa r le su l l ï age du peup le I. (i , 
sont les e n t r e p r e n e u r s m ê m e s des d ivers lots de l ' ouvrage . 

Sur le sens du m o t ιίςφερει·;, voir Boeckh, Die StaatshaushaUanu der Allumer (2° édi l . · , 
1er vol. p. fi97. — Cf. 0 . Mûller , De munim., p. 3.'i, no te 32. 
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. . . Pour toutes les parties [détruites] depuis les fondements, 
| l'entrepreneur rétablira] les soubassements à l'aide de blocs 
ajustés ensemble', faisant la hauteur [de ces soubassements] au-
dessus du sol de deux pieds au moins 

40 . . . . . et taillant les joints au ciseau dans le voisinage du front 
du mur; dressant ; faisant usage de pierres 
d'au moins trois demi-pieds 

droit en parement et en lit, raccordant à l'aide de 
terre mêlée de paille [les joints dont le vide est | inférieur une 
[épaisseur de] brique : mais si quelque part il existe un vide de 
une brique et demie, jil ajustera une pierre dressée] en pare-
ment et en lit, et il l'assujétira à l'aide de coins [en bois] 
d'olivier. 

45 . . . . Et l'assise supérieure des blocages [du soubassement], 
il la construira en très grosses pierres de taille5 et 

Et il rétablira ce qui manque des escaliers [et îles 
du pourtour. Et si quelque partie est ruinée jusqu'au soubas-

έπ ισκ . . . ®t. '( ) σ α . . . . έκ των Ol εαελιων 

τας κργ,πΐδαις λιθολογήσει ϋψος ποιών ύπερ γης ;/.ή ελαττον ή διπο-

10 διαι'ας] και τους άρυ,ους ύπο ςοίδος τιΟεις προς αετο'ιπου 

ο ίρΟών- λίΟοις χρώ;Λενος α ή έλάττοσιν η τριηιχιποδι-

αίοις παρα πλευραν δρ]0ά και κατά κεφαλήν, έςυπάγων πηλωι ηχυροιαένωι 

Iχή ε]λαττον πλίνθου, εάν δέ που δείηται τριη,Μίπλινόι-

ο παρά πλ]ευραν και κατά κεφαλήν, και σφηνώσει σφησιν έλαϊνοί 

ί ο ς κα'ι τον στο ϊ /ον? έπάνω?τ ]ών λιΟολογηαάτων άυ.αςιαιοις οικοδομήσει και 

επισκευάσει δε και των κλιμάκων τα δεο-

[αενα πε]ριόντων. Έ α ν δέ τι πτιυαατισει μ ί / ρ ι τ ο ϋ λιΟολογήματ-

Col a jus t age do moel lons dont les joints peuvent ê t re obliques, exige un ( l iage fo r -
bien expr imé p a r le m o t λιθολόγειν. — A raison des lacunes du texte , nous ne présentons 
qu 'avec une ex t r ême réserve le sens des dix ligues qui vont suivre. 

v 'OpOà πζρά πλευράν : Cf. l igne 70. — Q u a n t au sens de l 'expression y.y.rà χίφαλψ/, il 
ressort n e t t e m e n t de l ' inscr . de l 'Arsenal du Pirée I. 9 et 40. 

L i t t é r a l emen t : « de p ier res qui ex igent un char io t pour leur t r anspo r t . » Millier cite à 
l ' appui de celte in te rpré ta t ion un passage d 'Eur ip . , Phoen. 1173. — Cf. Thucyd. I, 93. 
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sèment6 

fournira et mettra en œuvre ; et s'il est besoin de plus de' 
: après avoir démoli le chemin de ronde. — Là où les 

étais 8 

50 lançant des pièces de chaînage dans [les murs]. 
Et si la toiture de quelque tour manque de 

la longrine ou l'encorbellement de la corniche, on 
la corniche, soit de pierre, soit de poterie", [ou si quelque autre 
partie de] la construction est défectueuse, il [la réparera. 

Et il couvrira aussi le chemin de ronde du pourtour de la 
Ville, sauf le mur transversal et la double baie au-dessus des 
portes10, ayant posé sur les Longs-murs les corniches de [leur] 
plate-forme et de [leurs] parapets. 

55 Et toutes [les parties] qui sont avariées sur plus de six doigts 
[de profondeur], il les consolidera par des repiquages de briques, 

ος· παρέςει και έςο'.κοδομήσει, έαν δε πλεόνων πο&^δεί'η-

ται τίο]ν [ι«]εταπυ[ρ]γί[ων] καθελύν τήν πάροδον. ' IΙι 'άν άντηριδε-

5 0 ς ένδεσαους έν.ίαλών. Έ α ν δέ τινί>ς πύργου ή οροφή δέητ-

χ; - α1, η Οράνος ή γεισήπους ή γε ΐ ιον λίθ'.νον η κεράυ.εοΰν ή 

[ο!κοδ]ο;χι ελλείπει έπιαχευάσαι. Καταστεγάσει δε και τήν πάροδον 

του κύκλ]ου τοΰ περί το άστυ άνευ του δίατε'.'/ισαατος και τοΰ διπύλου του ύπερ των πυλών, 

επί? τ à |Λα]κοά τ ε ι ^η έπ[ι0α]λών τοΰπεριδρόμουτα γεϊσα και των έπαλςίων. Ι Ι χ ν τ χ οσα δ 'ανή ι ϊ-

5ο ξεστη]κδτχ? πλέον ε ; δακτύλων πλινθοβολήσει διαλείπων θυρίδας διπλινΟους, υψος πο ιώ-

'' Le devis v ien t d ' examine r le cas où le soubassement l u i -même est en r u i n e ; il passe 
au cas où la ru ine s ' a r rê te au niveau du s o u b a s s e m e n t . 

7 II para î t ê t re ici ques t ion de fourn i tu res do ma té r i aux : ces fourni tures , dès qu'elles 
p r e n n e n t une cer ta ine i m p o r t a n c e , sont , suivant l 'usage a thén ien , fai tes d i r ec t emen t par l 'Éta t . 

* On vient de m e n t i o n n e r les par t i es où le corps du m u r présente des dégrada t ions assez 
p ro fondes pour que sa r e s t au ra t ion exige la démol i t ion du chemin de ronde : il s'agit 
m a i n t e n a n t de celles qu'il a fallu soutenir p a r des étais provisoires. — Quant aux êvi-εσμοί 
qui devront consol ider les pans de mur s res taurés , ce sont a p p a r e m m e n t des pièces transversales 
de c h a î n a g e ; les pièces longi tudinales po r t en t le n o m de βράνοι (1. 73). — Cf. Phi Ion de Hyz., 
Traité de Fortif., § III, 3 (éd. Graux e t de Rochas) ; Vitr . , I, V. 

9 Cf. 1.7-2. 
1(1 Nous n ' e n t r e p r e n d r o n s pas de fixer le sens que les Grecs a t t acha ien t h ces mots : 
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ménageant des créneaux (A) [larges] de deux briques, faisant la 
hauteur du parapet (B) [de] tx-ois pieds et les créneaux hauts de 
dix assises. 

Et il superposera [à ces créneaux] des linteaux de bois (G) 
[régnant] sur la longueur du mur, [ayant] l'épaisseur d'une assise 
[et] une longueur de huit pieds. 

Et sous ces linteaux il posera des cultes en bois11 (D), et 
par-dessus [ces linteaux] il continuera le repiquage en briques sur 
une hauteur de six assises. 

Et il bâtira, du côté intérieur, (les piliers (E)12 là où ils n'ont 

ν τοΰ μ]εν έπαλςίου τρε^ς πόδας, της δέ Ουρίδος δέκα στοί/ους· και έπιΟήσει ϋπερτόναια ξύλ-

ινα γο]μφώσας διάτοιχα, πάχος στο'.χιαΤα μήκος όκτώποδα· όποΟήσειδε και κάδους τοις ΰπ-

ερτο]να[ίοις· και έπιπλινθο[5ολήσει ύ'ψος ες στοίχους- οικοδομήσει δε και έκ τοΰ ενδοΟεν 

« le mur transversal, la double baie, etc. » Laissons de côté la ques t ion topograpl i ique , voici 
selon nous c o m m e n t on doi t e n t e n d r e ce passage : 

Il y avai t sur les m u r s de l 'enceinte (τοΰ χύχλου) un s imple c h e m i n de r o n d e {dioSoç), e t 
su r les Longs -murs une pla te- forme plus large à laquelle est réservé le 110111 de péridrome : 
ce p é r i d r o m e , aussi b ien que le p a r a p e t qui le couronnai t , était o rné d ' une corniche (γείσον). 
Le texte ne dit pas fo rme l l emen t que ce pé r id rome ai t été p ro tégé pa r une toi ture, t a n d i s 
que le ίίοΛος des mura i l l es d ' ence in te étai t c e r t a i n e m e n t couvert . 

— Ici nous s o m m e s en plein désaccord avec l ' in te rpré ta t ion d 'O. Miiller. Millier coupe 
la phrase après tn£a>.ùv τοΰ περιίρομον r i γΐΐσα, et a d m e t : 

1° Que le ίίοίος el le περίτρομος a p p a r t i e n n e n t l 'un et l ' au t r e au même m u r ; 
2°. Que le περίτρομος est une galer ie extérieure de c i rculat ion, sou tenue en encorbe l l emen t 

sur la corniche qui couronne le m u r du côté de l ' ennemi : 
— Border ainsi la p l a t e - f o r m e d 'un encorbe l l emen t ex té r ieur , ce serai t m a s q u e r aux 

défenseurs r épa r t i s sur le <J7οίος la vue du pied des mur s , et g a r a n t i r une sécuri té p resque 
absolue aux assai l lants pour en saper la base : une telle disposi t ion, essenl ie l lement favo-
rable à l ' a t taque , pa ra î t tout à fa i t con t ra i re aux principes de la for t i f icat ion. — Lorsqu 'un 
c h e m i n de ronde est construi t en encorbe l l emen t , ce n 'es t pas le long de la crê te ex tér ieure 
des m u r s qu'il se développe, m a i s le l ong de la crête intérieure : cela ressor t c la i rement des 
ins t ruct ions de Pliilon de Rvzance (For t i f . § III, 4) ; et λ l 'appui de cette r e m a r q u e , nous pou-
vons citer, grâce à u n e obl igeante communica t ion de i l . 0 . Rayet , l ' exemple des mura i l l e s 
d 'Héraclée du Latmos. 

11 Par ces cubes I), nous e n t e n d o n s des corbeaux de f o r m e à peu près cubique , qui 
sera ient const i tués p a r les ex t rémi tés de t raverses noyées d a n s la m a ç o n n e r i e au-dessous 
des l inteaux : et c'est t rès probablement sur ces corbeaux que r epose ron t les touri l lons des 
volets f e r m a n t les c réneaux (voir plus loin, 1. 76). 

12 Li t té ra lement : « des cibles ». L 'ana log ie en t re cette idée e t celle d 'un pi l ier a é té 
mise en évidence p a r 0 . Millier : il s 'agit ici de piliers minces et a l longés, semblables à ceux 
qui servaient de mi res clans les exercices de t i r . 
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pas été bâtis : [il les fera] de briques, laissant entre eux des inter-
valles de sept pieds. 

<»(> Et il incorporera à la maçonnerie [des piliers] deux solives 
(F, F') espacées de trois demi-pieds, faisant la hauteur du pilier de 
telle sorte que [les piliers] puissent être à niveau avec l'intérieur 
[ de la galerie J. 

Et il posera des poutres (G) sur les piliers13. 
— Là où le plancher n'a pas été fait, il fera un plancher à 

l'aide de poutrelles (H) et de traverses (K), les posant à directions 
croisées; ou bien1' il greffera des solives (L) au pourtour des 
poutres, ménageant à partir du dessus [du plancher] un intervalle 
de trois palmes1". 

στ]ό/ους , où μ ή εϊσιν οικοδομημένοt , διπλίνΟους διαλείποντας επτά πόδας· και ένκατοικ-

<ί() οδ]ομήσει στρωτήρας δύο διαλείποντας τρ ιημ ιπόδ ια , ΰψος ποιών τοΰ στό/ου ώστε αν ορθο-

ύς] είναι εις το ε'ίσο>· και έπιΟήσει δοκούς εις τους στόχους. Οΰ μ ή κατεστέγαστα ι , στεγάσει δοκί-

σιν και έ π φ λ η σ ι ν τιΟεις έναλλα: , η στρωτηρσιν περιενκενερίσει δ ιαλείπων τρε"ΐς π α λ -

13 Ο. Millier e n t e n d q u e les p o u t r e s (foxoi) s e ron t d i r igées , non pas t r a n s v e r s a l e m e n t , 
c ' e s t - à -d i re de s pi l iers à la p a r o i c r éne l ée , m a i s l o n g i t u d i n a l e m e n t d ' un pi l ier à l ' a u t r e ; e t , 
p a r t a n t de cet te idée, il a d m e t qui- la to i tu re est 1111 c o m b l e à u n seul ve r san t , u n auvent por té : 
à l ' a r r i è r e , p a r le c o u r s des ioxo'i ; e t , à l ' avan t , p a r la crê te du m u r c réne lé . 

— La cons t ruc t ion a ins i conçue eût été b i en ins tab le ; et , pou r peu q u e la p e n t e du 
c o m b l e f û t accen tuée , le 3οχ6ς e û t é té u n e pièce d ' u n é q u a r r i s s a g e é n o r m e . A d m e t t o n s (ce 
qu i r é p o n d tout auss i b i en au sens l i t té ra l d u texte) q u e les Soxo't so i en t des p o u t r e s posées 
h o r i z o n t a l e m e n t en t r a v e r s de la ga ler ie de r o n d e : i m m é d i a t e m e n t tou tes ces d i f f icul tés 
s ' évanou i s sen t . 

1 1 Le texte m e t en p ré sence d e u x so lu t ions , qui c o r r e s p o n d e n t r e s p e c t i v e m e n t aux deux 
moi t iés de n o t r e t racé f igure 2. 

15 Le sens est : 
On f e r a la c h a r p e n t e du p l a n c h e r soit à l 'a ide de ΐοχίίες et ιΥίτιβλίίες, soit à l ' a ide de 

s i m p l e s στρωτήρες i m p l a n t é s d a n s les pou t r e s ; dans les deux cas, on m é n a g e r a p o u r l 'épais-
s eu r de ce p l a n c h e r 1111 in terval le de t rois p a l m e s , m e s u r é à c o m p t e r du d e s s u s de l ' ouv rage . 

Millier, qui p o u r s u i t ici son idée d ' u n e c h a r p e n t e inc l inée (d 'un auvent), t r a d u i t : « Ména-
geant. e n t r e les στρωτήρες un in t e rva l l e qu i est de t ro is p a l m e s à leur e x t r é m i t é s u p é r i e u r e : 

— E n fa i t , 011 i m a g i n e d i f f i c i l emen t d a n s u n c o m b l e en a p p e n t i s de s pièces d o n t l ' espa-
c e m e n t ne soi t pas le m ê m e à leurs deux e x t r é m i t é s : les στρωτήρες du dess in de Millier n e 
r e m p l i s s e n t pas ce t te cond i t ion , e t la no te q u i les exp l ique (page 67 d e son Mémoire) f a i t 
r e s so r t i r la d i f f icu l té b i en p lus qu ' e l l e n ' a i d e à la r é s o u d r e . 

— Tou te la diff icul té na î t de la p e n t e f a u s s e m e n t a t t r i b u é e a u x στρωτήρες : Si l 'on veut 
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Et ayant établi au-dessus du mur une maçonnerie qui en 
franchira toute la largeur16, il recoupera l'encorbellement de la 
corniche droit suivant le parement, [et] en saillie d'au moins trois 
demi-pieds. 

Et il fixera un couronnement de corniche (N), le faisant droit 
60 à niveau : largeur sept doigts, épaisseur un palme; l'échancrant 

en dedans d'une épaisseur de volige, et faisant le front [de ce 
couronnement N] d'après la pente1'. 

Et, intérieurement jà la galerie], il fixera à l'aide de clous 
en fer des lattes (P) espacées de trois palmes : épaisseur, 1111 
doigt; largeur, cinq doigts. 

Et ayant mis sur [ces lattes P] du jonc bien nettoyé (?) et, 
par-dessous [ces mêmes lattes], des [tiges de] fèves ou du jonc18, 

αστας έκ του έπάνωΟεν και διοικοδομήτας έπι του τοι'/ου ανατεμεΐ το γεισηπ(ίδισμα δ ι θ -

ον παρά πλευραν ϋπερέ/ον μή ελαττον τριημιπόδια· και έπικρούσει ακρογείσιον ποιών ο-

6 5 ρΟον κατά κεφαλήν, πλάτος έπτα δακτύλων, π ά / ο ς παλαβτης, παρατεμών έκ του ενδοΟεν π ά / ο -

ς ίμάντος και τό μ.έτ<οπον ποιήσας προς τήν καταφοράν. Έπικρούσει δε και ε'ις τ!> έντος ιμά-

ντας διαλείποντας τοε~ΐς παλαστας, π ά / ο ς δακτύλου, πλάτος πέντε δακτύλων, ήλοις σιδηρ-

bien a d m e t t r e que ces pièces sont horizontales, et que l ' in terval le de trois pa lmes représente 
l 'épaisseur du p l anche r , le texte devient d 'une clarté pa r fa i t e . 

fG Ce passage a t r a i t à l ' é tab l i s sement d 'une terrasse M en b r iques crues (ou probable -
ment en pisé), qui me t t r a le chemin de r o n d e à l 'abr i du choc des project i les t irés en b o m b e , 
et protégera les bois du p l anche r cont re les (lèches incendia i res : Rien d a n s la t r aduc t ion de 
Millier ne r e n d l ' idée de cet te masse .de te r re qui t r a n s f o r m e la ga l e r i ede r o n d e en une casemate 
p a r f a i t e m e n t p r o t é g é e : Millier la couvre d 'une cha rpen t e assez f rê le , que l ' ennemi peut effon-
dre r ou incendie r à son choix. 

17 νάκρογείσιον, décr i t dans ce p a r a g r a p h e , est une longrine N, do un p a l m e de h a u t e u r , 
fa i san t b o r d u r e le l o n g de la te r rasse . 

Cette longr ine est détordre d ' après l ' incl inaison du toit, le front (c 'est-à-dire la pa r t i e 
f uyan t e du profil) s ' incl inant suivant la pen t e m ê m e d ' écou lement des eaux . — Millier voit 
au con t ra i re d a n s cel àxpov. un chéneau . Nous ne croyons pas que , pour un c h é n e a u , une 
h a u t e u r de 0 m 08 ai t été possible, sur tou t si l 'on observe que le chéneau serai t en terre 
cuite, et qu'il f audra i t c o m p r e n d r e l 'épaisseur du fond dans les hu i t cen t imèt res . 

É t a n t admis que Yà-κρογ. est la b o r d u r e de la ter rasse , on s 'expl ique i m m é d i a t e m e n t 
l 'utilité de l'échancrer d 'une é p a i s s e u r égale à celle de la volige P' . 

18 La par t ie de gauche do notre dessin perspectif (fig. 1) ind ique cotte façon d 'associer 
aux grosses la t tes P un m e n u lattis de roseaux ou de c h a u m e . 

Cf. Vitr. VII, 3 ; Pal lad. de Re rust. I , ' 3 ; Columell . XII 50. 
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il plafonnera en terre mêlée de paille : épaisseur, trois doigts. 
Et il couvrira en tuile de Laconie tout le chemin de ronde 

70 de l'enceinte ; et, sur les Longs-murs [il posera] les tuiles de 
bordure19 là où elles ne sont pas en place, les posant toutes dans 
[le mortier de] terre, droit dans le sens du parement. Et il établira 
les tuiles couvre-joints, les posant à bain de [mortier de] terre. 

Et il établira20 des bordures de corniche (S) [qui seront] du 
côté du dehors [en poterie] de Corinthe, retaillant les abouts [des 
poutres] pour les ajuster et plaçant [ces bordures de corniche] 
droit en parement et en tête. 

Et ayant fait un échafaudage21, il exécutera à l'aide d'un 
enduit en terre mêlée de paille une frise continue (Q) d'une hau-
teur de quatre assises. 

Et les [parements] extérieurs du mur qui en ont besoin, il les 
réparera à l'aide de briques et de demi-briques ; et là où il y a eu 

οίς· καΐ έπιβαλών κάλαμον λελαμμένον, ΰποδαλών λο(3όν η κάλαμον, δορώσει πηλώι ή χ υ ρ ω μ έ -

νωι πάχος τριδακτύλωΐ ' και κεραμώσει Λακωνικώι κεράμωιτοΰ μεν κύκλου πασαν τήν πάρο-

7 0 δον, των δε μακρών τειχών τας ηγεμόνας, ού μή ε'ισιν κείμεναι, τιθεις όλας εν πηλώι ορθά π α -

ρά πλευράν· και καλυπτηριε"ί τιΟεις τους καλυπτηρας όλους έν πηλώι . Και άπογεισώσει έκ 

τοΰ εξωβεν γείσοις Κορινθίοις άναξών τους κριούς άρμόττοντας κα\ τιθεις ορθά παρα π -

λευράν και κατά κεφαλήν. Ιναι ποήσας κανθήλιον έκδορώσει? πηλώι ήχυριομένώι [διάζωμα ίθ]-

υτρεχες ΰψος τεττάρων στοίχων- και τα εξω χρειαζόμενα τοΰ τείχους άνα[σκευάσει πλίνΟ-

19 Bœckli, Urkunden ùber das Seewesen, p. 403-408. 
20 Millier voit dans ce passage la descript ion d 'une corniche d'ordre corinthien, avec ses 

volutes dont la f o rme , plus ou m o i n s semblable à celle d 'une co rne de bélier , serai t expri-
mée pa r le mo t χριός. 

En réal i té , il s 'agit s imp lemen t d ' app l iquer à la saillie de la corn iche u n de ces r evê te -
m e n t s que les Lat ins dés igna ien t sous le n o m d 'aidepagmentum : u n a n t e p a g m e n t u m en 
jpoterie de Corinthe. La poter ie de Cor in the étai t fo r t en v o g u e ; le devis de l 'Arsenal du Pirée 
prescr i t « la tuile de Corinthe » (1. 38). 

Quant au mot χριός, Philon de Byzance, Traité de fortif., § III, 4 l ' emplo ie pour dés igner 
des poutres encastrées servant de suppor ts à des planchers-volants : ici les xpiol sont les 
abouts m ê m e s des grosses poutres , abouts « qu'il f au t r ecoupe r » t rès e x a c t e m e n t pour leur 
adap t e r le l a m b r e q u i n en poter ie de Cor in the . 

21 Nous e m p r u n t o n s le sens du mot xxvùjjXiov au c o m m e n t a i r e d 'O. Miiller. 
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75 éboulement, il établira la liaison à l'aide de chaînages en bois. 
Et il fera au pourtour de la Ville des volets [de créneaux] 

retombant contre le parapet : 
Ayant, [sur chacun des corbeaux D (?)] du parapet, posé et 

chevillé un chapeau (D')22, il creusera en dessous [l'évidement des-
tiné à reçevoir le tourillon]. 

[Et il consolidera le volet à l'aide de traverses] d'une épais-
seur de deux doigts, et de contre-traverses23, et il clouera à l'aide 
de clous de fer [à tètes] larges : cinq par contre-traverse. 

[Et il construira des marche-pieds R en briques (?)"] posées à 
80 directions croisées, le long du parapet : hauteur, un pied ; largeur, 

deux pieds; et il [les] revêtira d'un enduit; et suivant 
les créneaux et les tours et le chemin de ronde. 

Ayant clayonné et construit une aire en béton de tui-
leaux (?)2° à l'aide de terre mêlée de paille 

75 οις και ήμιπλ ινθ ίο ις , κ αϊ οσα κατέρριογεν τοΰ τε ίχους ένδήσει θράνο[ις ςυλίνοις. Π ο ι ή σ -

ει δέ και θυρίδας τοΰ αστείος τώι κύκλιοι κα[τ]αρά[κτ]ους κατ ' επαλξιν [ε -

παλςίου στροφέα προσβαλών και συνγοιχφώσας υποτρυπήσει [πο ιήσε-

ι δε . . . . πάχος εκαστον διδακτύλο[υς] και άντ ιζυγώσει δυεΐν ά[ντ ιζύγοιν κ α -

ι καθηλώσει ήλοις σιδηροΤς πλατέσιν πέντε ε'ις το άντίζυγον 

8 0 δας εναλλάξ παρά την επαλςιν ΰψος ποδιαίας πλάτος διπ[οδιαίας? 

ην εναλλάξ παρά την επαλξιν και περιαλείψει και κατα τάς θυρίδ-

ας και τους πύργους και τ η ν πάροδον, ρ α χ ώ σας και οστρακιό[σας π η λ ώ ι ή χ υ ρ -

22 Le dess in pe rpec t i f d u volet , q u e n o u s d o n n o n s fig. 1, r e n d r a c o m p t e d e ce t t e dispo-
s i t ion auss i p r a t i q u e q u e s i m p l e . 

23 Les %υγί son t à p r o p r e m e n t p a r l e r des moïses : Apo l lod . , Poliorcétique, éd . Wes-
c h e r , p . d65. 

Le t ex t e est i l l isible à l ' e n d r o i t c o n t e n a n t la d é s i g n a t i o n de cet accessoi re des m u r s 
q u i se déve loppa i t « le l o n g d u p a r a p e t , su r une h a u t e u r de 1 p i e d e t sur u n e l a r g e u r de 
2 p i eds », et qu i se c o m p o s a i t de m a t é r i a u x disposés εναλλάξ : — Nous p e n s o n s , m a i s sans 
p r é t e n d r e le p rouve r a b s o l u m e n t , q u e cet accesso i re é ta i t u n m a r c h e - p i e d R ; e t ce qu i nous 
f a i t p e n c h e r vers cet te h y p o t h è s e , c'est l ' ana log ie des m u r s b y z a n t i n s d e Cons t an t i nop l e : 
A d a p t o n s au m u r d ' A t h è n e s u n e b a n q u e t t e de 2 p ieds sur 1 p i e d et n o u s ob t enons , en t r e le 
n iveau de l ' a p p u i du c r é n e a u e t le dessus d e ce t t e b a n q u e t t e , j u s t e l ' i n t e rva l l e qu i existe a u x 
m u r s de Cons t an t i nop l e . 

25 L 'usage d ' é t ab l i r a ins i les a i res su r l i ts de pai l le ou d e c l a y o n n a g e est m e n t i o n n é p a r 
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[formant une couche] d'une épaisseur de deux doigts, et do 
terre . . . . que l'intendant jugera être ; raccordant [cette 
aire] avec l'ancienne, [retravaillant ce qui paraîtra 

; et partout où il le faudra], il 
80 creusera l'enduit, et toutes les parties de l'enduit qui auront été 

[ainsi] détachés, [il les ] 
[Et des Longs-murs28] il parachèvera la plate-forme et 

le parapet et le parement et la corniche, et 
et, en grattant, il démolira 

réparant partout où il en est besoin 
les volets et la toiture des tours et [celle] du chemin de 

ronde. 

ωαένωι π ά / ο ς δ ιδακτύλωι , γ η ς δ ιπτ . η [ α ε ν ] η ς ή ν άν δοκιμάσηι ε ί να ι? 'ό έπι 

τή ι διοικήσει , π ρ ο ς έ / ω ν τή ι προτέραι και άποργάζων ότι "αν δοκή ι? [ τ -

8 5 ην αλοιοήν αποσκάψει , ί>σ' "άν αιρεστηκοτα ήι τοΰ άλοιυ.οΰ κ τον πε -

ρίδρομον και τήν επαλςιν και το Οωρακεΐον και το γεϊσ[ον και . . 

επε[ς]ε[ργα]σεται λε . . . . λατ . . . δηι και άνατρίψχς άποσ[κάψει 

έπισκευάσας ότου άν δέηται 

. . . τας θυρίδας και την δροφήν των πύργων και τ η ς παρόδου 

Ph i lon de Byzance [Vet. mathcm., p . 87. — De Rochas , Poliorcélique des Grecs, p . 64) . Vi t ruve 
à son t o u r (VII, 1) s igna le ce l t e p r a t i q u e , auss i b i e n q u e l 'usage d e b a t t r e l e s e n d u i t s . 

26 Trois exp re s s ions ca r ac t é r i s t i ques se p r é s e n t e n t ici : περίτρομος, γείσον e t Οαραχεΐον ; 
et , si l 'on veu t b i en se r e p o r t e r à la n o t e 10(1. 54), on v e r r a q u e les d e u x p r e m i è r e s p a r a i s s e n t 
avoi r t ra i t aux L o n g s - m u r s . 

— On n e possède pas d e desc r ip t ion des L o n g s - m u r s q u i c o r r e s p o n d e à l ' é p o q u e d e 
no t r e insc r ip t ion : les a n c i e n n e s cons t ruc t i ons , décr i tes d a n s T h u c y d i d e (1, 93), a v a i e n t é t é 
dé t ru i t e s en g r a n d e p a r t i e p a r l ' o rd re des S p a r t i a t e s et re levées p a r C o n o n . Mais la r e c o n s t r u c -
t ion s 'é ta i t f a i t e s a n s n u l d o u t e sur les a n c i e n n e s f o n d a t i o n s , et p a r su i t e les L o n g s - m u r s de 
Conon deva ien t r e p r o d u i r e à p e u p rès ceux d o n t T h u c y d i d e nous a d o n n é le déta i l : deux 
p a r e m e n t s en p i e r r e d ' appa re i l , re l iés e n s e m b l e p a r u n r e m p l i s s a g e en m a ç o n n e r i e g ros s i è re : 
c ' é t a i t un type de m u r f o r t usi té chez les anc i ens et su r l eque l Dion Cass ius n o u s d o n n e , à 
p r o p o s d e l ' app l i ca t ion q u i en f u t f a i t e à Byzance, de t r è s p r é c i e u x dé t a i l s . Voici sa desc r ip -
t ion (LXXIV, 10) : 

ο τε γαρ όάρχξ αύτ&ν λίύοις τετρχπέίοις χχχέσι συνφχοίόμητο..., xxi τά εντός αύτώ ν xai 
χώμχσι xxi οικοδομή μχσιν ώχίιρετο, ωστε xxi ε·/ τείχος xxyp το παν είναι ίοχεϊν, xxi έπ άνωθεν 
Λυτοΰ περίόρομον xxi στεγχνον xxi εύφύλχχτον ΰτάρχειν. 

— Ce q u i se t r a d u i t a insi : 
« Et le p a r e m e n t (βώρχξ) é t a i t bâ t i en p ie r res c a r r ée s épa i sses . . . Et l ' i n t é r i e u r é t a i t con -
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90 [Et] chacune [des portes27, il la fera] à double 
volée, [et] l'ajustera 

le long du mur, extérieurement et intérieurement, non 
moins de 
de trois demi-pieds 

du fossé3" il enlèverait le déblai là où il 
se produit 

cent . . . . de palissade 
95 recevoir les routes29 qui sont dans les 

Longs-murs 
la fortification qu'ils auront entreprise 

lapalissade qui entoure 
celui qui aura achevé ces murs 

9 0 . κ α ι . . . τ ε . και μ και y . . . . . δ ιπτέρ ιυ ;? έκαστα αρμόσει 

ωτον . . παρά το τεΤ/ος ένδοθεν και "έξωθεν μ ή έλαττον 

τρ ιημ ιποδ ία φαι ατοσω . . . α . . . οσαποκαινε . π 

τάφρου? . . . . ΰποφορήσειε τ?>ν χουν ού άν γ [ ι ]γ [νηται 

εκατόν χ ά ρ α κ ο ς ? 

9 ο toç παραλα[5ε"ΐν μ . α . τάς όδους τάς έν τοις μακρούς τε ίχεσ ι 

μο . . έκσάτων και οχυρον ο αν μισθώση[ται 

υ [έκάτ]ερο . π α σμ . . . . α . τόν χάρακα . . . . τον πε[ρι 

τ ε ί χ η τ α ΰ τ α έςεργασάμενον 

ωμένους κ κέραμον όσομ παρέλα[ίον 

so l ide p a r de s r e m b l a i s e t des m a ç o n n e r i e s , d e te l le so r t e q u e le tou t s e m b l â t ê t r e u n 
m u r u n i q u e épa i s , e t q u e l a g a l e r i e d e c o u r o n n e m e n t [de ce m u r ] f û t p r a t i c a b l e à des c h a r s 
(χερίίρομον), e t b i e n couver te , et fac i le à g a r d e r . » 

Tels é t a i e n t p r o b a b l e m e n t les L o n g s - m u r s : et la desc r ip t ion des m u r s de Byzance n o u s 
d o n n e la clé de s t rois express ions c a r a c t é r i s t i q u e s d u p a s s a g e qu i n o u s i n t é r e s s e , savoir : 

θαρακειον — le p a r e m e n t ex té r i eu r en p i e r r e s d ' appa re i l ; 
Περίτρομος — la l a rge p l a t e - f o r m e q u i les c o u r o n n e (Cf. n o t e tO. — Vi t r . , V, x i ) ; 
Γεΐσον — le c o u r o n n e m e n t en p i e r r e d e ta i l le d u p a r e m e n t a p p a r e i l l é . 
27 Le m o t διπτέρας ('?), q u i a été lu p a r P i t tak is , parait i n d i q u e r qu ' i l est q u e s t i o n d a n s 

e p a s s a g e d e p o r t e s « à doub le volée, » c à d . ίι deux v a n t a u x . 
28 La s ign i f i ca t ion des m o t s τάφρος, χοΰς et χάρας est i n d i q u é e d a n s P h i l o n de Byzance 

(Fortif., § X éd. G r a u x e t d e Rochas , ) . 
29 Voir , a u su je t d e ces routes, Ph i lon de Byzance, (Fortif., § X, 9). 
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[autant de! »lc luile <pi'il en aura reçu 
1 0 0 

si quelqu 'un 
les ouvrages . . 

la démolition 
10·) la deuxième année 

IM troisième année 
la cinquième année il donnera 

les conventions 
des ouvriers, trouver l'année 

110 sera partagé 
fournir tout ce dont ils auront besoin pour les travaux . . 

[si, pendant! une guerre, [l'entrepriseI est troublée'"; e 
constituer des garants 

chaque année combien il en livrera 

100 
5ε αύτδν , . . ε·. τ·.; 

τα εογα 

·•; w/. 
αύτον ερειψιν 

105 τώ'. δε δεύτε οω; ετε;. 

τω; δε τοιτω; ετει τον 

. τήν κο τώι δε πέμπτω·. ετει παρέξε! 

. vit; συγγρα[φας 

των εογχτών ανευρίσκει·/? τον ενιαυτον 

1 III . . ία; μεριεΐται προ; τά ε ;ω? 

. . οί; όίπαντα ό'σων αν δεωντα'. ε;; τα εργα πα ρε/ . . . 

. . πολευ.ον κινηΟηι έγγυητας δε καταστήσαι 

. . τον ένιαυτον εκαστον ο σα τούτων παοαδώΓσε; . . . . 

;IJ Encore une allusion à l 'usage des fourni tures faites par l 'Étal aux ent repreneurs . 
al Ce cas d 'une guerre venant modifier les conditions du contra t était habi tuel lement 

prévu dans les marchés des Grecs. Ex. : Inscr. des j n u r s de Tégée, commentée par M. Ran-
gabé : Mrm. de l'Acad. des Inscr. (Savants étrangers, I " série. , t. VI, p . 27*·. 
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par une corniche de pierre. [Et] il fera les substructions 
115 largeur cinq demi-pieds, laissant un intervalle de 

sera lisse 
Les architectes ont partagé comme il suit 

du mur. 
L E S OUVRAGES ONT ÉTÉ ADJUGÉS COMME IL SUIT : 

120 Le premier lot du iiiitr septentrional, depuis le mur trans-
versal jusqu'aux 

des portes, et les chemins de ronde 

λιθίνωι γε ισηποδίβματ ι - ϋποικοδομήσει 

M o . . . π λ ά τ ο ς πενΟημιποδίους διαλείποντας 

. . . εσται δε και . . . λείας τ . . . πειας τ ο ί χ ω ν ? 

κατά τάδε ένειμαν οι α ρ χ ι τ έ κ τ ο ν ε ς 

τε ίχους 

Κ α τ ά τάδε μεμίσθωτ»·. τά à'ργα' 

Η Ο Του βορείου τε ίχους π ρ ώ τ η μερις Τοΰ νοτίου τείχους π έ μ π τ η μερις από 

από τοΰ διατειχ ίσματος μέχρι τών τοΰ δ ιατε ιχ ίσματος τΐοΰ Πειραιέως] 

. . . . ν πυλών και τας διόδους ['•'-/'••'• τ0~·> Κηοισοΰ. 

II II II II 

; μ ισθωτ]ής 

1:25 |μ ισβωτ]ής Χίωνος Κορυδαλλεύς Κκτη μερις από τοΰ Ιν |ηφισοΰ 

:ι- « Une corniche de pierre, clc. » — Ce r e t o u r aux détails t echn iques à la suite des 
c lauses g é n é r a l e s de l ' en t repr i se p a r a i t b i z a r r e ; e t 0 . Miiller a m i s en a v a n t p o u r l ' exp l ique r 
une ingén ieuse suppos i t ion , qui cons is te à r e g a r d e r les détai ls con t enus de la l igne 114 à la 
l igne 117 c o m m e r e p r é s e n t a n t n o n p lus des t ravaux obligatoires imposés à l ' e n t r e p r e n e u r , 
main des perfectionnements facultatifs qu'il lui est loisible d ' a p p o r t e r en vue d e m é r i t e r la 
b ienve i l lance du p e u p l e a t h é n i e n . 

Dans cette hypo thèse , la pa r t i e effacée de l ' inscr ip t ion , avan t les mo t s « p a r une c o r n i c h e 
de p ie r re », a u r a i t un sens tel que celui-ci : 

\ Et si ΐentrepreneur veut bien mériter du peuple, il couronnera h· mur par u n e co rn i che 
de p i e r r e , etc. 

Ile sor te que l ' o rd re suivi d a n s la r é d a c t i o n du Devis au ra i t é té le su ivan t : 
1° J u s q u ' à la l igne 100 : Descr ipt ion des t r avaux formellement imposés a u x e n t r e p r e n e u r s 

m o y e n n a n t line ré t r ibu t ion c o n v e n u e ; 
De la 1. 100 à la 1. l i t : Condi t ions géné ra l e s de l ' e n t r e p r i s e ; 

.1' De la I. 114 à la 1. 117 : É n u m é r a l i o n des p e r f e c t i o n n e m e n t s f a c u l t a t i f s ; 
4° Λ p a r t i r de la I. I 17 : Pa r tage des t r a v a u x en dix lots d ' e n t r e p r i s e . 
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[talents], 400 [drachmes] 
Entrepreneur 
Entrepreneur lils d»; Chion de Cor y dalle. 

Le cinquième lot : du mur septentrional à partir du mur 
transversal du | Pirén| jusqu'aux Céphise. 

Le sixième lot : à partir du Céphise. 

DATE M: I /IXSCRIPTIOX. 

Le nom d'un des fils de l'orateur Lycurgue, qui est inscrit en 
tète du devis (1. 36) reporte évidemment l'Inscription au dernier tiers 
du iv° siècle. 

Mais une détermination tout à fait précise n'est pas sans difficulté. 

( I. Millier pense' que l'inscription fut gravée du vivant même de 
Lycurgue, aune époque où ce magistrat, ayant épuisé la durée légale 
de sa gestion financière, continuait sous le nom de son lils Hahron la 
direction des grands travaux dont il était le promoteur. 

Breckli, au contraire", peuclie à considérer l'Inscription comme 
postérieure à la mort de Lycurgue. 

Cette conjecture reporterait l'Inscription vers la CXI 11e ou 
la C\IV' olympiade ; et cette date répond en effet à la désorganisation 
momentanée qu'éprouva l'Empire macédonien à la mort d'Alexandre : 
c'était bien l'instant le plus favorable qu'Athènes put s;iisii' pour relever 

1 O. Miiller, De imi i im. , p . 2N et suiv. 
- Bcpckli, Sla'itshmish. der Alhcwr, 2e éd . , p. .'>7n. — l'.f. p. 2:><i. 



/ 

(12 l.KS Ml l i s I( 'ATHÈNES 

définitivement ses murs. Elle les avait restaurés en l'an 330' sous 
la menace de l'invasion macédonienne ; elle les relève vers l'an 323, 
au moment où l'Empire macédonien se démembre. 

Un a u avant la batai l le d<· CIH'TOIK'·»! : celle «laïc résu l te du décre t de Ctésiplion rapporté 
pa r Démostli . île C,or.,'.\"<\ 



DEUXIÈME PARTIE 

EXAMEN DES DISPOSITIONS TECHNIQUES 

CHAPITRE PREMIER 

D I S P O S I T I O N S G É N É R A L E S 

Pour saisii* le sens technique du Devis, il faut avant tout dis t inguer 
diiiis l 'Inscription les passages qui ont t ra i t aux Longs-murs, de ceux 
qui se rappor tent à l 'enceinte même de la Ville. 

Ouelques lignes à peine ont trait spécialement aux Longs-murs ' . 
niais ces lignes suffisent pour caractér iser des dispositions tout à l'ait 
é t rangères à celles de l 'enceinte: Deux parements séparés par un 
large interval le ; ent re les deux, un remplissage de construction gros-
sière; au sommet , une large voie de circulation. 

C,e sont les m u r s mêmes de l 'enceinte qui font l 'objet principal de 
l ' Inscription; et le profil-type qu'el le définit répond dans son ensemble 
aux indications du croquis ci-contre : 

1 !.. :>v. 86, '.Mi. 
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Ici. la muraille est constituée non |>lus par un double parement 
avec remplissage en maçonnerie brute, mais par une maçonnerie pleine, 
faite de briques crues, qu'un soubassement en blocage met à l'abri 
de l'humidité du sol. Ο massif de briques comporte, à raison de sa 
structure plus homogène et plus régulière, une épaisseur moindre que 

celle du massif grossier des Longs-murs : aussi ne trouve-t-on point à 
son sommet la large voie de circulation désignée dans le texte sous le 
nom de]ti't'idivnn\ mais un simple chemin de ronde (î!sss;), (le sisîs; 
l'orme sur tout le développement de l'enceinte une galerie couverte, 
dont l'installation esl In suivante (voir In première ligure de la planche 
annexée à cette étude) : 

Le long de In crête extérieure du mur. règne un parement 
crénelé ; 

Le long de In crête intérieure, s'alignent une série de pilastres K, 
espacés de huit |»ieds «l'axe en axe. 
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Et les poutres de la toiture reposent d'un bout sur les pilastres 
E, de l'autre bout sur les nierions du crénelage. 

A proprement parler, cette toiture du chemin de ronde est moins 
un comble qu'un blindage surmonté d'une terrasse : partout les bois 
sont recouverts par un massif (le terre ou protégés par d'épais enduits ; 
le chemin de ronde se présente ainsi comme une véritable casemate 
régnant ati pourtour de Γ enceinte. 

Aux créneaux du chemin de ronde sont adaptés des volets, et la 
zone de terrain qui entoure les murs est occupée par «le larges fossés 
et des palissades. 

Telle est la fortification, envisagée dans son ensemble. Et cette 
fortification, le texte nous la montre réduite à l'état de délabrement le 
plus complet : 

Ici, les parapets ont leurs parements corrodés sur plus de six 
doigts de profondeur (plus de Om,ll : 1. 5o) ; ailleurs des pans entiers 
de la muraille sont tombés en ruine jusqu'au niveau du soubasse-
ment de pierre qui les portait (1. 47); sur quelques [joints enfin (I. 38) 
ce soubassement, la fondation même est à refaire. 

—- De tels désordres ne s'expliquent que par une longue période 
d'abandon : la corrosion des parements ne peut être qu'un effet 
prolongé des plaies, elle suppose la destruction des toitures; et les 
dislocations qui atteignent jusqu'aux fondations mêmes semblent des 
brèches pratiquées de main d'homme. 

La date de ί Inscription jette quelque jour sur cette situation 
étrange : Athènes ne s'était jamais entièrement relevée des désas-
tres de la guerre du Péloponnèse; ses murs étaient en ruine. A l'ap-
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profite de l'invasion macédonienne', elle tenta un énergique effort 
pour les remettre en état de défense, mais ce [ne fut à coup sur qu'une 
reprise improvisée, et la restauration définitive restait à faire. Tant 
que dura la puissance macédonienne, cette restauration dut être 
ajournée, et les désastres s'aggravèrent; jusqu'à ce qu'enfin, à la 
mort d'Alexandre , Athènes revenant aux illusions de son indépen-
dance, reprit ce grand travail des murs qui, selon lajlière expression 
du décret (1. 3), devait être « une restauration à toujours. » 

CHAPITRE II 

D É T A I L S I D E C O N S T E U C T I O N 

I. LlïS SUBSTRUCTLOXS. 

Les substructions, avons-nous dit, sont en pierre; et, autant qu'on 
en puisse juger d'après les fragments mutilés du texte (1. 38 à -10), la 
disposition de ces pierres tient le milieu entre l'appareil polygonal et 
l'appareil régulier. 

Les surfaces de lits sont astreintes à l'horizontalité : mais comme 
le devis n'impose pas une épaisseur d'assise uniforme, il est à croire 
que les lits présentent des décrochements plus ou moins multipliées. 

Quant aux joints montants, ils ne sont soumis à aucune loi : 
rien n'oblige l'entrepreneur à les retourner d'équerre par rapport 
aux plans de lits. 

Un agencement de blocs à lits horizontaux et à joints obliques, 
tel est donc l'appareil des soubassements : c'est d'ailleurs à ce type 

1 L 'an 339. 
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que se rapportent les murs de Messène et la plupart des constructions 
militaires des Grecs1. 

Au voisinage des parements, les joints montants doivent être 
ajustés au ciseau, mais dans le corps du massif, ils peuvent laisser 
entre eux des interstices plus ou moins larges : dans les plus larges 
on intercale des fragments de pierre assujettis par des coins en bois 
d'olivier; les autres, on se contente de les combler par un remplissage 
de mortier de terre mêlée de paille hachée. — Observons incidemment 
que le mortier n'est pas indiqué comme servant de lit de pose, mais 
uniquement comme fourrure ou remplissage : En Grèce, l'usage de 
maçonner les pierres de taille à bain de mortier paraît être beaucoup 
plus récent que le iv° siècle. 

I I . — L E CORPS DES MURS. 

Le corps des murs, à partir du niveau où l'humidité n'est plus à 
craindre (c'est-à-dire à partir d'environ deux pieds au-dessus du sol), 
se compose de briques crues. Le texte dit simplement « des briques » : 
mais 011 sait que le mot πλ ίνθος , comme en latin le mot later, lorsqu'il 
n'est accompagné d'aucune indication spéciale, veut dire simplement 
de l'argile moulée en carreaux et sécliée au soleil . 

Ici, du reste, nous avons un témoignage formel, c'est celui de 
Yitruve2 ; et Pausanias nous apprend (pie les anciens préféraient les 
murs en brique crue aux murs en pierre, comme amortissant mieux 
les coups du bélier. 

Comment ces briques étaient-elles mises en œuvre? Rien dans le 
texte ne l'explique : il paraît du moins évident que ces briques friables 
et de faible, masse ne pouvaient être employées à sec : assurément on 

1 Bloue t , Expéd. scientif. de Morée, vol. 1, pl . 39. 
2 Vi t r . I l , VIII. — Cf. P a u s a n . VIII, v in , o. 
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interposait entre elles un lit de terre délayée ; et cet emploi d'un mor-
tier entre les briques servira un jour de point de départ à la pratique 
si tardive chez les Grecs de maçonner les pierres. 

— Réparer des murs ainsi construits était chose facile : Pour 
les altérations superficielles, une simple application de terre de même 
nature que celle du mur suffisait à rétablir la régularité du parement; 
et, dès <jue la dégradation devenait profonde , on procédait, nous 
dit le texte, par repiquage de briques ou (le demi-briques. 

I I I . — L E S CHAÎNAGES. 

Des pièces de bois longitudinales (θράνοι) et des pièces transver-
sales (ίνδεσμΐ-.) formant comme un grillage étaient noyées dans l'épais-
seur de ces maçonneries et répartissaient sur une grande étendue de 
mur le choc des engins d'attaque. — « Les longrines, nous dit Philon 
de Byzance1 aident aux réparations des brèches. » Et en effet, le texte 
de l'inscription recommande il. 75) de leur relier les matériaux des 
reprises. 

Mais le cas le plus curieux de chaînage est celui des piles Ε qui 
se dressent le long de la crête intérieure du mur et portent les grosses 
poutres du toit. 

Ges piles, épaisses de un pied seulement sur une de leurs faces, 
auraient offert une stabilité insuffisante si on les eût laissées isolées 
les unes des autres. — Deux cours de longrines les entretoisent à 
deux hauteurs différentes (longrines F et F'), et établissent entre elles 
une solidarité parfaite, tout en laissant la galerie de ronde largement 
ouverte du côté de la place, ce qui permet de rapprovisionner en pro-
jectiles sur tous les points où la défense l'exige. 

Au reste, ce mode d'entretoisement, non plus que le procédé de 
1 For t i f . III, 3. 
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chaînage appliqué au corps des murs, n'est pas exclusivemsnt propre 
à l'art gre : ces méthodes se retrouvent dans toutes les vieilles archi-
tectures de l'Orient; et l'architectdre byzantine, qui à bien des égards 
n'est qu'une continuation de l'art grec, les pratique aujourd'hui 
même t 

I V . — CHARPENTE DE LA GALERIE DE RONDE. 

La toiture de la galerie de ronde (fig. 1) ne sert pas seulement 
d'abri aux défenseurs : elle écarte du parement des murs les eaux 
pluviales, et cette circonstance explique la saillie de un pied et demi 
que le devis lui attribue. 

— La charpente, d'une simplicité toute primitive, n'est à vrai 
dire qu'un plancher porté par des grosses poutres G et qui peut être, 
au choix de l'entrepreneur, construit île deux façons distinctes, cor-
respondant respectivement aux deux moitiés de la coupe figure 3 : 

» 
LRC SOLUTION : 

L'une des deux solutions (celle qui correspond à la moitié de 
gauche de la. figure) consiste à faire porter le voligeage sur des poutrelles 
carrées II par Γ intermédiaire d'entretoises Κ ; 

2 ° S OLUT ION : 

L'autre (celle qui répond à la moitié de droite de la figure) consiste 
à faire porter le voligeage directement sur des solives méplates L. 

Dans les deux hypothèses, l'épaisseur occupée par la membrure du 
plancher est la même, soit trois palmes; et, comme cette membrure est 
voilée par un plafond en terre, la différence des deux solutions échappe 
à l'œil. 

La première combinaison (celle de gauche) permet, en rapprochant 
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les entretoises, d'avoir sous la terrasse un voligeage moins épais; 
l'autre (celle de droite) supprime les entretoises, mais exige, vu le plus 
grand espacement des solives, un voligeage plus épais : les garanties 
de durée sont les mêmes de part et d'autre, et les quantités de bois 
s'équilibrent : le devis n'établit ni au point de vue de la solidité, ni au 
point de vue de la dépense, aucune distinction de l'une à l'autre. 

Y . — TERRASSE EX COUVERTURE. 

La terrasse M qui surmonte ce plancher est apparemment un rem-
blai de terre pilonnée. Deux bordures N, épaisses de un palme sur leur 
face antérieure et profilées suivant la pente de la toiture, arrêtent le 
long des rives la masse du pisé ; et c'est sur ce pisé que reposent 
directement les tuiles. 

D'ailleurs rien n'oblige à donner au toit l'aspect d'un appentis que 
lui prête 0 . Millier ; et le profil à versant unique aurait même l'incon-
vénient d'exagérer le poids de la construction vers l'arrière, c'est-à-dire 
à l'endroit où elle n'a que des piles isolées pour supports. — En réalité, 
la toiture est à double pente ; et la corniche qui la borde, au lieu d'être 
« une corniche à modifions corinthiens », n'est autre chose qu'un revê-
tement en poterie de Corinthe qui tapisse et protège les pannes de 
gouttière. 

V I . — DÉTAILS DU CRÉNELAGE. 

Un détail en apparence fort secondaire, mais qui marque une 
époque dans l'histoire de l'art de bâtir, c'est la présence des linteaux de 
bois G au-dessus du vide des créneaux. A la place de ces linteaux G, un 
arc de briques semblerait tout indiqué comme support de la partie supé-
rieure des maçonneries; mais au ivc siècle, les procédés de la construc-
tion voûtée étaient encore assez peu répandus en Grèce pour qu'un 
parti en apparence si élémentaire ne vint même pas à la pensée de 
l'architecte. 
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— Notons du moins avec quel juste sentiment des résistances 
l'architecte a mis en œuvre le bois de ces linteaux : les pièces sont 
encastrées; l'auteur du projet a senti que cette circonstance ajoutait à 
leur force, et a réduit d'autant l'équarrissage : ces linteaux n'ont que 
l'épaisseur d'un lit de brique. 

V I I . — L E S VOLETS DU CRÉNELAGE. 

Des portières en bois servaient de fermeture aux créneaux : 
Mobiles autour de leur arête supérieure, elles se soulevaient juste au 
moment du tir, et offraient en temps ordinaire une protection à la garde 
du rempart. — Voici (fig. 1), sous les réserves qu'imposent les lacunes 
du texte, le mode d'exécution de ces portières : 

1° L E S PANNEAUX : 

Des madriers jointifs, dont un est arrondi en tourillon, constituent 
le panneau; deux traverses moisantes les maintiennent sur chaque rive. 

2 ° L E S COUSSINETS: 

En guise de coussinets on a maçonné à travers les nierions, des 
pièces de bois D dont les têtes saillantes forment des corbeaux cubiques 
d'une parfaite solidité. 

Les tourillons du volet s'appuient sur ces corbeaux; des cavités 
demi-cylindriques reçoivent ces tourillons, et de simples chapeaux en 
bois D' s'opposent à leur soulèvement. 

V I I I . — A I R E S ET ENDUITS. 

L'enduit qui protège les bois de la toiture contre les flèches 
incendiaires est une couche de terre mêlée de paille hachée (1. 08) : 
rien n'indique que la chaux entre dans sa composition. 

L'épaisseur de cet enduit, non compris le lattis qui le maintient, 
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est de trois doigts (0m,06) ; et la façon dont il s'applique au-dessous du 
solivage est la suivante : 

Sous les solives sont clouées des lattes de un doigt d'épaisseur, 
séparées par des intervalles de trois palmes (0m,22). 

Ce lattis principal maintient un menu lattis, fait d'une double 
couche de joncs disposés les uns par-dessus, les autres par-dessous. 
(Voir, à gauche de la figure n° 1, la représentation perspective de cette 
disposition.) 

Ou bien, à titre de variante, le Devis admet que la couche infé-
rieure de joncs soit remplacée par des tiges de plantes plus minces 
et sans doute mieux adhérentes à l'enduit. Vitruve nous a laissé la 
description de plafonds économiques qui répondent de point en point 
à ces indications1. 

— A son tour, le mode d'exécution de l'aire du chemin de ronde 
se retrouve, à peine modifié, dans le traité de Vitruve2 : 

La couche plastique de cette aire est un corroi en terre peut-être 
mêlée de chaux, auquel on incorpore des fragments de poterie, de 
manière à former une sorte de mosaïque bien résistante. Le tout est 
soumis à un battage énergique ; et l'aire, au lieu d'adhérer aux briques 
de la plate-forme qu'elle recouvre, en est séparée par une natte mince 
(voir les fig. 1 et 3) : excellente précaution, dont le résultat est de 
rendre libre le retrait de l'aire, et de prévenir ainsi les gerçures qu'elle 
tend à contracter en séchant. 

I X . — L A DÉCORATION. 

Le principal ornement des murs consiste en un revêtement de 
terre cuite faisant bandeau le long de la toiture. 

1 Vitr. VII, 3. — Cf. Cato , de île rust., u i ; Pa l lad . , I , 13; Columel l . , XII, 30. 
3 Vi t r . , VII, I . 
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Cet ornement, qui répond aux antepagmenta de Vitruve1, n'est 
pas sans analogues dans l'architecture des anciens Grecs : on connaît 
les revêtements de poterie érnaillée, à couleurs puissantes, à dessins 
larges et simples qui ornaient les poutres du temple de Métaponte2; le 
bandeau des murs d'Athènes devait, sauf des nuances de style, repro-
duire des effets de ce caractère. Et, pour compléter cette sobre déco-
ration, une frise d'enduit Q régnait sous la corniche, occupant sur tout 
le développement des murs une hauteur de quatre assises de brique. 

Les tuiles de rives étaient-elles ornées de palmettes? rien ne nous 
autorise à l'affirmer3; ce qui du moins est assuré, c est l'absence 
de tout chéneau : nous croyons avoir montré (page 54, note 17) qu'on 
attribuerait à tort ce sens au mot ακρογείδίον; et au surplus, il eût été 
fort inutile de compliquer la construction de cet accessoire lorsqu'on 
avait, pour écarter les eaux du pied des murs, une saillie de corniche 
de un pied et demi et, le long des rives de la toiture, un bandeau en 
poterie qui se prête à merveille au rôle de coupe-larme. 

CHAPITRE III 

N D X N V I E I T S X 0 3 S R S P E I W C I P A L E S E T P R O P O R T I O N S 

DIMENSIONS. 

Essayons maintenant de déterminer les principales dimensions de 
l'ouvrage : 

1 Vitr . , IV, v u . — C f . Lex puteol. parieti faciundo : C. I. L. ;>77; E g g e r , Lat. serm. vetust. 
rcliquhr, xxxi i . 

2 Ces r e v ê t e m e n t s , publ iés p a r le duc. de Luynes d a n s son ouvrage s u r Métapon te , a p p a r -
t i e n n e n t a c t u e l l e m e n t à la Bib l io thèque n a t i o n a l e . 

3 Lorsque les Inven ta i res de la m a r i n e a t h é n i e n n e en reg i s t r en t p a r m i les approv i s ionne -
m e n t s des t inés à l 'Arsenal du l ' i rée des tui les de rive, ils o n t soin d ' a j o u t e r , s'il y a lieu, la 
men t ion des p a l m e t t e s q u i les décoren t (Bœckh, Urk. , p . 405 et suiv.). 



[>(> 
LES MURS D'ATHÈNES 

Les cotes qui se lisent dans l'inscription sont en assez petit 
nombre : plusieurs sans doute étaient contemies dans les lignes effacées; 
celles que nous possédons avec certitude sont les suivantes : 

a) Longueur des madriers C faisant linteaux 
au-dessus du crénelage 8 pieds. 

b) Intervalle vide entre les piles Ε 7 — 
c) Largeur des piles Ε vues de profil 2 longueurs de brique. 
d) Largeur de créneaux 2 — 
e) Épaisseur du parapet Β 2 — 
f ) Hauteur du parapet Β 3 pieds. 
g) Hauteur du créneau 10 épaisseurs de brique. 
h) Hauteur de la portion de ; non compris le 

mur qui surmonte le | linteau C.. . 6 — 
crénelage [ linteau compris 7 — 

i) Hauteur de la frise décorative Q 4 — 
h) Épaisseur de la [ non compris l 'endui t . . . . 3 palmes. 

charpente du < y compris le lattis de 1 doigt 
plancher ( et l'enduit de 3 doigts... 1 pied. 

— De ces chiffres, il est aisé de déduire toute une série de 
dimensions nouvelles : 

1° Dimensions des piles et largeur des briques. 
Évidemment un cours de linteaux de 8 pieds correspond 

à l'intervalle d'axe en axe de deux piles Ε ; 
L'espace vide entre deux piles Ε est d'ailleurs de 7 pieds : 
Donc la dimension de la pile E, vue de face, est de 1 pied. 

Cela admis, comme il paraît clair que la section de la pile Ε 
correspond à une brique sur deux, on voit que la brique des murs 
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